
 

 

  

 

 

 

 

Opération Collective de Modernisation du Commerce, de l’Artisanat 
et des Services de Proximité - Comité d’attribution n°11 
Communauté agglomération Mont Saint Michel – Normandie  

le 21 octobre 2021 - visioconférence 
 
 

 
Etaient présents : 
 
Angélique Ferreira, Vice-Présidente de la communauté d’agglomération Mont Saint Michel – 
Normandie  
Gaëtan Lambert, Président P.E.T.R. Sud Manche – Baie du Mont Saint Michel  
Jean-Luc Rochefort, élu Chambre de commerces et d’Industrie – Délégation Centre et Sud Manche  
 
 
Ont assisté sans droit de vote :  
 
Nicolas Mariou, service Economie de la communauté d’agglomération Mont Saint Michel – 
Normandie  
Virginie Rousse, service Economie de la communauté d’agglomération Mont Saint Michel – 
Normandie  
 
 
Etaient excusés : 
 
Marc Lefèvre, Président du Département de la Manche 
Claire Rousseau, Elue Région Normandie 
Michel Voisin, Président de la Chambre de commerces et d’Industrie – Délégation Centre et Sud 
Manche  
 
 
 
 
  



 

 

  

 

 

 

Examen des demandes reçues (cf. tableau ci-dessous) 

Compte-rendu du comité d’attribution du 6 septembre 2021 

 
 

Examen des dossiers d’entreprises (cf. tableau ci-dessous)prises (cf. tableau ci-dessous) 
 

 
 

Le compte-rendu du comité d’attribution de l’OCM pour le territoire de la communauté 
d’agglomération Mont Saint Michel – Normandie qui s’est déroulé le 6 septembre est 
approuvé. 
 
 
 
 
 

➢ Dossiers à l’ordre du jour et instruits par le comité d’attribution : 
 
Les dossiers présentés sont approuvés à l’unanimité. 
 
Il est rappelé que les activités réalisant moins de un million d’euros hors taxes de chiffre 
d’affaires sont éligibles à l’opération collective de modernisation et ce, même lorsqu’elles 
disposent de plusieurs points de vente. 

 
Les dossiers présentés sont approuvés à l’unanimité.  

                                                               TOTAL en euros      166 884,95 € 24 524,74 € 

 
 
 

 


